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ANNEXE II 

LÉGENDE DES CROQUIS 

 Fosse de sédimentation 

RIVES : Droite ou gauche en regardant vers l'aval. 

LÉGENDE :

Enrochement

Plantation d'arbustes 

Plantation d'arbres 

Reprofilage de pente 

Aménagement d'un seuil 

Fosse 

Embâcle 
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ANNEXE III 

PHOTOS DES SITES 
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Site #1 – Talus d’érosion forte sur la rivière des Hurons (site amont) 

Juin 2004 
Note : Le site #2 est visible à l’extrémité gauche de la photo. 

Septembre 2004 : 

Septembre 2004 : 
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Site #2 – Talus d’érosion forte sur la rivière des Hurons (site aval) 

Juillet 2004 

 Septembre 2004 : Vue vers l’aval 
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Site #3 – Mur en rive (site d’une ancienne halte routière) 

Septembre 2004 : Section aval du mur 

Septembre 2004 : Section amont du mur (caché 
partiellement par des arbustes) 

Septembre 2004 : Section centrale du mur 
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Site #4 – Érosion d’un talus dénudé près du chemin Crawford 

Juillet 2004 

Juillet 2004 : Agrandissement d’une zone de décrochage 
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Site #5 – Section très monotone d’un petit affluent longeant le chemin Crawford 

Septembre 2004 : Vue vers l’aval 

Septembre 2004 : Vue vers l’amont 
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Site #6 – Segment rectiligne dans le secteur de la rue McKee 

Septembre 2004 : Vue vers l’aval 

Septembre 2004 : Accumulation de sable et sédiment fin au centre du cours d’eau 



Établissement d'un programme de compensation pour la perte d'habitat du poisson  58 
dans le cadre du prolongement de l'autoroute 73 nord. 

Site #7 – Problème d’apport de sédiment dans la rivière Hibou  

Juillet 2004 : Lessivage du sable et du gravier fin vers la rivière Hibou. 

Juillet 2004 : Ruisseau canalisé dont les rives s’érodent et apporte des sédiments à la rivière. 
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Site #8 – Barrage en délabrement dans le secteur de la rue Bon-Air 

Juillet 2004 

 Septembre 2004 

Septembre 2004 : Dépôt de sédiment en amont du barrage 
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Site #9 – Secteur du Golf Stoneham 

Juillet 2004 : Érosion et alluvionnement 

Juillet 2004 : Décrochage du talus herbacé 
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Site #10 – Érosion sur la rivière Hibou en aval du pont de la route 371 

 Juillet 2004 

 Juillet 2004 
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Site #11 – Zone d’embâcle d’accumulation importante de débris sur la rivière Hibou 


